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BILAN DE  
CONCERTATION PUBLIQUE
DU 8 JANVIER AU 9 FÉVRIER 2018 INCLUS

Opération de Restauration Immobilière concernant  
des immeubles de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat - Renouvellement urbain 
(OPAH-RU) multisites «  Grand Centre-Ville »
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Vous trouverez ci-après le bilan de la concertation publique 
de l’Opération de Restauration Immobilière faisant partie 
de l’Opération Grand Centre-Ville pilotée par la Soleam. 

L’Opération Grand Centre-Ville est une opération de renouvellement urbain confiée à la 
Soleam qui porte sur 25 pôles et qui a pour but notamment l’amélioration d’immeubles 
et de logements privés avec l’objectif à horizon 2025, de requalifier 2 000 logements. 

Dans le cadre de la politique de requalification du centre-ville de Marseille, la Ville et la 
Métropole ont mis en place pour la période 2016-2021, une Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat pour accompagner le renouvellement urbain (OPAH-RU) et 
les grands projets publics sur cinq sites : Fonderie Vieille, Coutellerie, Korsec-Velten, 
Opéra et Mazagran.  

La Soleam a été missionnée pour animer ce dispositif. Après 2 années de contacts, de 
visites et de conseils auprès des propriétaires et des syndics, il apparaît que le caractère 
incitatif du dispositif ne convainc pas les propriétaires d’engager les travaux qui 
s’avèrent pourtant nécessaires. Toutefois et dans la mesure où la réhabilitation du 
patrimoine privé est l’une des conditions de la requalification du centre-ville, il a été 
décidé de rendre obligatoires les travaux sur les immeubles et les logements par une 
Opération de Restauration Immobilière (ORI). 

Une concertation publique a donc été mise en place pour informer les propriétaires 
situés dans le périmètre concerné du 8 janvier au 9 février 2018 inclus.
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1_ MODALITÉS  
DE LA CONCERTATION

Contexte réglementaire 
Article L103-2 du Code de l’Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Font l'objet d'une concertation associant, pendant toute la durée de l'élaboration du projet, les habitants, 
les associations locales et les autres personnes concernées :  
1° L'élaboration ou la révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local d'urbanisme ;  
2° La création d'une zone d'aménagement concerté ;  
3° Les projets et opérations d'aménagement ou de construction ayant pour effet de modifier de façon 
substantielle le cadre de vie, notamment ceux susceptibles d'affecter l'environnement, au sens de 
l'article L. 122-1 du code de l'environnement, ou l'activité économique, dont la liste est arrêtée par décret 
en Conseil d'Etat ;  
4° Les projets de renouvellement urbain. 

Article L103-3  du Code de l’Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par : 
1° L'autorité administrative compétente de l'Etat lorsque la révision du document d'urbanisme ou 
l'opération sont à l'initiative de l'Etat ; 
2° L'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement public dans les autres cas. 
Toutefois, lorsque la concertation est rendue nécessaire en application du 2° ou du 3° de l'article  L. 
103-2  ou lorsqu'elle est organisée alors qu'elle n'est pas obligatoire, les objectifs poursuivis et les 
modalités de la concertation peuvent être précisés par le président de l'organe délibérant de la collectivité 
ou de l'établissement public compétent. 

Article L103-4 du Code de l’Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés 
au regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives 
au projet et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler 
des observations et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. 

Article L103-5 du Code de l’Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
Lorsqu'une opération d'aménagement doit faire l'objet d'une concertation en application des 2° ou 3° de 
l'article  L. 103-2  et nécessite une révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan local 
d'urbanisme, la commune ou l'établissement public de coopération intercommunale compétent peut 
décider que la révision du document d'urbanisme et l'opération font l'objet d'une concertation unique. 
Dans ce cas, les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par la commune ou 
l'établissement public de coopération intercommunale. 

Article L103-6 du Code de l’Urbanisme 
Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 
A l'issue de la concertation, l'autorité mentionnée à l'article L. 103-3 en arrête le bilan.  
Lorsque le projet fait l'objet d'une enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 
livre Ier du code de l'environnement, le bilan de la concertation est joint au dossier de l'enquête.

BILAN DE  
CONCERTATION 
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1_ MODALITÉS  
DE LA CONCERTATION

14 décembre 2017 
_Délibération métropolitaine URB 0123286/17/CM  
Approbation des modalités de concertation publique pour recourir à la procédure de Restauration 
Immobilière sur des immeubles de l’OPAH-RU multisites concernant cinq pôles de l’opération 
d’aménagement « Grand Centre-Ville » concédée à la Soleam.

BILAN DE  
CONCERTATION 

Délibération en annexe
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1_ MODALITÉS  
DE LA CONCERTATION

Objectifs de la concertation 
• Informer les propriétaires de la mise en place de la procédure de restauration immobilière 
• Recueillir leurs remarques 

Outils de la concertation 
// Outils de communication 

Pour répondre aux objectifs de la concertation, la Soleam a mis en oeuvre les outils de communication 
suivants :  

• Publications dans la presse locale (La Marseillaise et La Provence le 21/12/2017) 
• Affichage de l’avis de concertation à la Direction de l’Aménagement et de l’Habitat 
• Publication sur le site internet de la Soleam 
• Envoi d’un courrier informatif à chacun des propriétaires concernés 
• Organisation d’expositions publiques 
• Tenues de permanences techniques 
• Organisation de réunions d’information à destination des professionnels de l’immobilier (compte-

rendu en annexe)

BILAN DE  
CONCERTATION 
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2_ OUTILS  
DE LA CONCERTATION 
// outils de communication

Outils de communication autour de la concertation

BILAN DE  
CONCERTATION 

Avis et publications  
en annexe

• affichage de l’avis de concertation à la Direction de l’Aménagement et l’Habitat 
• publications dans la presse locale (la Marseillaise  et la Provence le 21.12.2017)
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Outils de communication autour de la concertation

BILAN DE  
CONCERTATION 

• Site Soleam.net 
- 1 page dédiée présentant le projet 
- 1 article dans la rubrique «actualités» annonçant la concertation

2_ OUTILS  
DE LA CONCERTATION 
// outils de communication
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Outils de communication autour de la concertation

BILAN DE  
CONCERTATION 

• Courrier informatif 
Un courrier présentant le dispositif ORI, son articulation avec l’OPAH-RU et les modalités de 
concertation, a été  envoyé à chaque propriétaire (propriétaires occupants et propriétaires 
bailleurs). 
860 courriers signés par M. Jean-Claude Gaudin (Maire de Marseille, Président de la métropole 
Aix-Marseille Provence, Ancien ministre et Vice-Président du Sénat) ont ainsi été envoyés.

Courriers  
en annexe

2_ OUTILS  
DE LA CONCERTATION 
// outils de communication
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Direction de l’Aménagement et de l’Habitat 
40 rue Fauchier - 13002 Marseille 
Du 8 janvier au 9 février 2018 inclus 

- 5 panneaux  
- registre de concertation

CCO Bernard Dubois 
16 rue Bernard Dubois - 13001 Marseille 
Du 8 janvier au 24 janvier 2018 inclus 
& 
Mairie du 2e / 3e arrondissements 
2 place de la Major - 13002 Marseille 
Du 25 janvier au 9 février 2018 inclus 

- 4 panneaux roll-up  
- registre de concertation
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2_ OUTILS  
DE LA CONCERTATION 
// Expositions publiques

BILAN DE  
CONCERTATION 

Lieux d’exposition 
Pour favoriser l’information, les expositions ont été organisées dans des lieux publics situés dans les 
arrondissements des pôles d’intervention de l’OPAH-RU/ORI.

Panneaux  
en annexe

Exposition tenue au CCO Bernard Dubois

Exposition tenue en Mairie des 2e/3e arr.
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2_ OUTILS  
DE LA CONCERTATION 
// Expositions publiques

BILAN DE  
CONCERTATION 

Déroulement 
• Une exposition permanente organisée pendant 1 mois à la Direction Aménagement et Habitat 

• Une exposition organisée 15 jours au CCO Bernard Dubois et 15 jours à la Mairie des 2ème et 3ème 

arrondissements. 

• Un registre dans chaque lieu d’exposition a été laissé à disposition pour consigner les remarques 
écrites des visiteurs 

• 5 Permanences tenues par un technicien de la Soleam (Thomas Boyer) 
Lieu : Direction de l’Aménagement et de l’Habitat - 40 rue Fauchier - 13002 Marseille 
Jeudis matin de 9h00 à 12h00 : jeudis 11, 18, 25 janvier et 1er et 8 février.
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3_ RÉSULTATS  
DE LA CONCERTATION 
// Expositions publiques

BILAN DE  
CONCERTATION 

Expositions publiques / registres & permanences 
• Permanences 

Nombre de participants : 8 personnes 

Sujets abordés :  
Les propriétaires venus sur place se sont informés de la situation de leur bien :  
- Concerné ou non par la procédure coercitive (ORI). Les panneaux permettaient de connaître le 

classement de leur immeuble et la nature des travaux à réaliser : 
‣ Immeubles ne nécessitant pas de travaux ou nécessitant une réhabilitation légère 
‣ Immeubles dégradés nécessitant une réhabilitation lourde 

- Les modalités d’octroi des subventions pour la rénovation de leur bien dans le cadre de l’ORI 
(montant, conditions, délais…) 

• Registres 

Nombre de remarques consignées : 11 remarques (8 dans le registre de la Direction de l’Aménagement 
et Habitat, 3 dans le registre du CCO Bernard Dubois, 0 dans le registre de la mairie du 2/3 arr.). Fac sim 
Commentaires en annexe 

Synthèse : 
Un bilan de concertation positif, avec des personnes montrant de l’intérêt pour le sujet et l’exposition. 
Les personnes ayant fait la démarche d’appeler, d’écrire ou de venir directement sur le lieu de 
l’exposition soulignent un très bon accueil et repartent satisfaits des explications fournies par les 
techniciens.
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3_ RÉSULTATS  
DE LA CONCERTATION 
// Courriers informatifs

BILAN DE  
CONCERTATION 

Courriers informatifs 

En dehors des temps d’échanges organisés lors des permanences techniques et dans l’objectif 
informer les propriétaires pendant toute la période de concertation, les techniciens de la Soleam 
ont répondu aux appels téléphoniques et mails. 

• Appels reçus  

Nombre d’appels reçus : 24 appels 

Sujets abordés :  
Demande d’informations globales sur l’OPAH – RU, l’ORI 
Demande d’informations sur la nature du caractère coercitif 
Demande d’informations sur les immeubles concernés 
Demande d’informations sur les aides mobilisables en fonction de la nature des travaux 
envisagés (parties communes, parties privatives) 
Demande de précisions sur le dispositif par rapport aux injonctions de ravalement de façades 
Demande de rendez-vous et de visites sur site 

Les appels ont débouché sur : 
Un rendez-vous sur site pour visiter les parties communes et voir l’état de la façade en vue d’un futur 
ravalement, 
Deux rendez vous à la Soleam pour présenter plus précisément les subventions, les conditions et la 
procédure à suivre (devis, montage de dossier…),  
Un futur rendez-vous pour travaux à engager rapidement
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BILAN DE  
CONCERTATION 

• Un courrier reçu 

3_ RÉSULTATS  
DE LA CONCERTATION 
// Courriers informatifs

• Un mail reçu
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BILAN DE  
CONCERTATION 

• Synthèse

> De manière générale, les courriers informatifs ont permis de relancer les propriétaires sur le dispositif.   
Certains propriétaires ont fait état de leur situation financière pour justifier leurs difficultés à s’engager dans 
des travaux. La Soleam leur a proposé de les accompagner au mieux et de rechercher, au cas par cas, des 
solutions pour relancer une démarche de travaux. 
D’autres s’engagent à ré étudier leur situation (besoin en travaux) et/ou faire remonter les informations aux 
copropriétaires lors des Assemblées Générales. 
Dans l’ensemble le retour est très positif avec des personnes à l’écoute et intéressées par 
l’accompagnement tant technique et méthodologique que financier.

3_ RÉSULTATS  
DE LA CONCERTATION 
// Courriers informatifs
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BILAN DE  
CONCERTATION 

4_ CONCLUSION  
DE LA CONCERTATION

Tous outils de communication confondus 

Au total, la concertation a généré 37 retours, provenant de 36 personnes (une personne s’est 
manifestée à la fois par e-mail et par téléphone). 

• Participation en fonction du statut de propriété

• Participation concernant les immeubles ciblés par l’ORI

Au total, pendant toute la durée de la concertation et tous outils de communication confondus, 
4 personnes se sont renseignées sur les immeubles ciblés (soit 3 immeubles).
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Pôle Fonderie Vieille 
0 PARTICIPATION

Pôle Coutellerie 
9 PARTICIPATIONS

Pôle Korsec - Velten 
9 PARTICIPATIONS

Pôle Mazagran 
9 PARTICIPATIONS

Pôle Opéra 
5 PARTICIPATIONS
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BILAN DE  
CONCERTATION 

4_ CONCLUSION  
DE LA CONCERTATION

Tous outils de communication confondus 
• Participation en fonction des pôles d’intervention OPAH-RU / ORI
Pôle Fonderie Vieille : aucune participation car le bâti est en assez bon état. En effet, sur les cartes 
présentées lors de la concertation, sur les 8 immeubles de ce pôle, seul un est classé dans la 
catégorie « immeuble dégradé nécessitant une réhabilitation lourde ». 

Pôle Opéra : la faible mobilisation relative est à mettre en perspective avec la bonne implication des 
propriétaires de ce pôle sur le dispositif d’OPAH-RU. Des travaux sont en cours ou prévus. 

Pôle Coutellerie : une forte participation au regard du nombre d’immeubles présents sur ce pôle (9 
participations pour 15 immeubles). La participation est cohérente au regard du ciblage de plusieurs 
immeubles par l’ORI. 

Pôle Korsec-Velten : une participation satisfaisante au regard des immeubles ciblés par le dispositif 
d’Opération de Restauration Immobilière sur le pôle. 

Pôle Mazagran : une bonne mobilisation des propriétaires malgré le faible intérêt des propriétaires 
pour les aides financières proposées dans le cadre de l’OPAH-RU. Les questions posées ont été plus 
générales que sur les autres pôles.
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CONCERTATION PUBLIQUE
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Organisation d’une réunion de présentation auprès des 
professionnels de l’immobilier UNIS & FNAIM 
Dans le cadre de la concertation publique organisée du 08 janvier au 09 février 2018, et en 
complément de l’exposition présentée dans trois lieux publics et des rendez-vous téléphoniques 
s’adressant principalement aux propriétaires des immeubles concernés par le dispositif, la 
Soleam a souhaité organiser une réunion d’information pour les professionnels de l’immobilier. 
En effet, un travail en étroite collaboration est essentiel pour réussir l’OPAH-RU et/ou l’ORI. 

• Courrier d’invitation adressé pour organiser deux réunions

EN COMPLÉMENT 
DE LA DE CONCERTATION

_ RÉUNION  
D’INFORMATION - UNIS & FNAIM
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EN COMPLÉMENT 
DE LA DE CONCERTATION

Organisation d’une réunion de présentation auprès des 
professionnels de l’immobilier UNIS & FNAIM 
La FNAIM n’a pu être rencontrée dans les délais de la concertation mais tous les documents lui ont été 
transmis par email : un diaporama leur a été ultérieurement transmis pour leur rappeler le contexte de 
l’OPAH. 

La réunion avec UNIS s’est quant à elle tenue le jeudi 8 février à 9h à la Direction de l’Aménagement et de 
l’Habitat - 40 rue Fauchier - 13002 Marseille 

Participants : Soleam, DGUAH (Délégation Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement et de l’Habitat), 
6 gestionnaires de copropriété de 4 agences (cabinet Lieutaud, cabinet Laugier Fine, cabinet Georges 
Coudre et cabinet Perier Giraud) 

Déroulé :  
- Présentation de l’activité de la Soleam 
- Rappel du contexte de l’OPAH-RU (dispositif incitatif) 

Pôles d’intervention, objectifs généraux et quantitatifs, process d’intervention et illustration du 
dispositif à partir d’un exemple d’une copropriété dégradée (éléments de diagnostic, programme 
de travaux et montant des subventions octroyées). 

- Présentation du fonctionnement et des procédures du dispositif coercitif de l’OPAH-RU dont 
l’objectif est de tendre vers des logements décents et des immeubles réhabilités durablement. 

- Temps d’échange (questions / réponses) 

> Dossier de présentation en annexe

_ RÉUNION  
D’INFORMATION - UNIS & FNAIM
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Compte-rendu des échanges

Au cours de la réunion, les interactions entre les syndics et les techniciens ont été nombreuses. Les 
questions et les réponses apportées sont les suivantes :  

• Q : Les immeubles situés hors périmètre OPAH-RU peuvent-ils bénéficier de subventions ?  
Pour les immeubles non inscrits dans l’un des cinq pôles de l’OPAH-RU, la Direction Générale de 
l’Urbanisme, de l’Aménagement et Habitat a informé que ces derniers peuvent être traités par le 
Programme d’Intérêt Général (PIG) animé par Engineering Territoires & Habitat (ETH). Les coordonnées 
de cet organisme ont été transmises aux professionnels de l’immobilier. 

• Q : Comment la mise en paiement des subventions est-elle réalisée , quand il s’agit d’une 
copropriété ?  
Dans le cas d’une copropriété, le système de versement des subventions a été présenté. La subvention 
est octroyée au syndicat des copropriétaires, via le syndic son mandataire, puis reversée aux 
copropriétaires en fonction de leur quote-part sur présentation de factures de travaux. 

• Q : Quelle est la condition à remplir pour pouvoir bénéficier de subventions pour des travaux en 
parties communes ? 
La décence des logements est une condition sine qua non de l’octroi d’une subvention pour les travaux 
en parties communes. A défaut, la subvention ne sera pas accordée au propriétaire du logement 
considéré comme indécent et ce dernier sera tenu d’une part, de payer sa quote-part de travaux, et 
d’autre part, de réaliser des travaux sur son logement pour mettre fin à la situation d’indécence. 

• Q : Quelle est la nature du programme de travaux imposé aux propriétaires et quel est l’objectif de 
l’ORI ? 
Le programme de travaux imposé le sera au titre de l’intérêt général. Les techniciens ont appuyé sur le 
fait que l’objectif de ce dispositif coercitif n’est pas de tendre vers l’expropriation de l’ensemble des 
propriétaires concernés par la Déclaration d’Utilité Publique  : « L’idée n’est pas d’exproprier, mais de 
mettre les propriétaires en situation de faire » (DGUAH). Il s’agit de produire un « effet d’exemple » afin de 
faire prendre conscience aux propriétaires qu’il est important de saisir l’opportunité de pouvoir 
bénéficier de subventions. En effet, ces dernières peuvent être octroyées jusqu’à la fin du délai prescrit 
aux propriétaires pour réaliser le programme des travaux imposé suite à l’enquête parcellaire. 
La Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement et Habitat a également indiqué que 
l’expropriation pouvait porter sur un ou plusieurs lots d’une copropriété dans l’objectif d’un portage 
provisoire par la collectivité du ou des lot(s) des copropriétaires défaillants en vue de la mise en oeuvre 
du programme global de travaux.

EN COMPLÉMENT 
DE LA DE CONCERTATION

_ RÉUNION  
D’INFORMATION - UNIS & FNAIM
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Compte-rendu des échanges
• Q : Après avoir défini le terme de « copropriété dégradée », une personne a demandé comment ces 

dernières peuvent être accompagnées 
Dans le cas d’une copropriété dégradée, la Soleam a informé que des Audit Flash peuvent être réalisés 
par un prestataire spécialisé dans l’expertise comptable des copropriétés. Ils permettent d’avoir une 
vision globale sur la vie d’une copropriété (gestion, comptabilité, présence aux assemblées générales 
etc.) et d’apporter appui et conseil au syndic confronté à une copropriété en difficulté. 

Autres sujets abordés en complément de la présentation :  
• La réunion a permis de présenter des outils/dispositifs opérationnels permettant de répondre aux 

difficultés rencontrées par les professionnels de l’immobilier. En effet, il a été fait part que le non pré-
financement des travaux constitue un point de blocage au dispositif d’OPAH-RU. Certains propriétaires 
éligibles aux aides n’ont pas les moyens d’avancer le montant des travaux et renoncent ainsi à leur projet 
de réhabilitation. En réponse, la Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement et Habitat a 
informé qu’un des outils possible est la mise en oeuvre d’un bail à réhabilitation.Par ce contrat, le 
preneur (un organisme HLM, une SEMM, une collectivité) s’engage à réaliser dans un délai déterminé les 
travaux d’amélioration sur le logement du propriétaire (bailleur) et en assurer la gestion. Le bail est 
conclu pour une durée minimale de 12 ans. A cette issue, le propriétaire retrouve la pleine jouissance de 
son bien qui aura été réhabilité et entretenu.  

• Outre le dispositif d’OPAH-RU et ORI, les subventions mobilisables dans le cadre des campagnes de 
ravalement de façades ont été abordées. Les professionnels de l’immobilier ont fait remonter plusieurs 
difficultés rencontrées: le délai pour pouvoir bénéficier des subventions est considéré comme trop court 
compte tenu des délais nécessaires pour voter les travaux et surtout d’obtenir le versement de l’appel de 
fonds par les copropriétaires. 
La Soleam et la Direction Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement et Habitat se sont engagés a faire 
remonter cette problématique. 
Enfin, une question a porté sur le délai de mise en paiement des subventions après travaux. La Direction 
Générale de l’Urbanisme, de l’Aménagement et Habitat a répondu que ce dernier est d’environ 3 mois, 
après réception des pièces justificatives, du fait des règles de comptabilité publique. 

EN COMPLÉMENT 
DE LA DE CONCERTATION

_ RÉUNION  
D’INFORMATION - UNIS & FNAIM
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ANNEXES 
BILAN DE CONCERTATION
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• Panneaux de l’exposition d’information publique 

• Commentaires consignés dans les registres 

• Dossier de présentation du dispositif dans le cadre de la 
réunion d’information UNIS  
EN COMPLÉMENT DE LA CONCERTATION 

• Dossier de présentation du dispositif envoyé par mail à 
la FNAIM 
EN COMPLÉMENT DE LA CONCERTATION
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PANNEAUX DE L’EXPOSITION 
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ANNEXES 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PANNEAUX DE L’EXPOSITION 
D’INFORMATION PUBLIQUE

ANNEXES 
BILAN DE CONCERTATION
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Messages consignés dans le registre de concertation  
CCO Bernard Dubois 
10/01 
Exposition qui permet à la fois d’appréhender le contexte de la politique d’amélioration de 
l’habitat en centre-ville et de bénéficier d’un premier bilan chiffré. 
Marseille Rénovation Urbaine 

10/01 
Merci pour l’expo. Des visites sur site avec habitants / Soleam / métropole pourraient venir 
compléter cette exposition. 
Anne 

10/01 
1 membre du CIQ souhaite un contact téléphonique 
Equipe du Conseil Citoyen

REGISTRE  
DE CONCERTATION

ANNEXES 
BILAN DE CONCERTATION

Reçu au Contrôle de légalité le 07 juin 2018
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Messages consignés dans le registre de concertation 
Direction de l’Aménagement et Habitat 

18/01 
Habitant, le quartier Mazagran depuis une trentaine d’années, je suis très intéressé par les actions 
menées par l’OPAH du Grand Centre-ville. Venue visité l’exposition, j’ai pu rencontrer un urbaniste 
à qui j’ai exposé les problèmes rencontrés par la copropriété du n°22 rue Mazagran et ceux de mon 
appartement. L’urbaniste m’a proposé de participer à l prochaine assemblée générale de la 
copropriété qui aura lieu dans le courant du 1er trimestre pour nous informer sur les possibles 
interventions de la Soleam. Instructif, l’accueil fut agréable. La perspective de la futur amélioration 
du quartier me réjouit. Avec mes sentiments les meilleurs. 
A. Chapoutier 

18/01 
Suite à un courrier que je reçois m’invitant a consulter à l’adresse 40, rue Fauchier 13002 Marseille. 
La copropriété en question 25, rue Francis de Pressensé 13001 Marseille. Géré par AMREC 
Immobilier. Reçu par M. Boyer de la Soleam avec des réponses appropriées aux question que je me 
suis posé avant le rendez-vous. 
M. Aklil Tahar 

18/01 
Suite au courrier du 8.01.2018 de la part de la métropole Aix Marseille Provence, je me suis 
présenté et n’ayant aucune obligation de travaux j’informerai le syndic de la suite à donner. 
Auteur non identifié. 
18/01 
Visite d’un propriétaire Bailleur d’un appartement sur le pôle Mazagran qui n’a pas souhaité laisser 
de commentaires. L’appartement a été rénové récemment au sein d’un immeuble qui n’est pas 
identifié pour nécessiter de travaux lourds. 
Thomas Boyer - Soleam 

25/01 
Propriétaire bailleur d’un logement sur le quartier Korsec, je suis venu me renseigner sur 
l’Opération de Restauration immobilière, j’ai reçu des explications. Mon immeuble en copropriété 
a été ciblé. J’ai trouvé les démarches lancées sur le quartier (ORI) très positives car je souhaite que 
mon immeuble s’améliore. 
Auteur non identifié.

REGISTRE  
DE CONCERTATION

ANNEXES 
BILAN DE CONCERTATION

Reçu au Contrôle de légalité le 07 juin 2018



49

Messages consignés dans le registre de concertation 
Direction de l’Aménagement et Habitat - SUITE 

25/01 
M. Boyer a bien reçu et renseigné sur l’évolution du quartier et sur le ravalement de façade. 
Auteur non identifié. 

8/02 
Avec des soucis de réception au niveau de la mairie des 2eme et 3eme, j’ai été reçu par M. Boyer 
avec beaucoup d’intérêt. Merci. 
Auteur non identifié. 

8/02 
Merci pour les informations données sur les ORI et l’opération Grand Centre-Ville.  
Pierre Reiff

REGISTRE  
DE CONCERTATION

ANNEXES 
BILAN DE CONCERTATION

Reçu au Contrôle de légalité le 07 juin 2018
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Dossier de présentation du dispositif dans le 

cadre de la réunion d’information UNIS
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OPAH-RU	Multi	Sites	Grand	Centre-Ville
Concertation	publique	:	Opération	de	Restauration	Immobilière

06	février	2018



1. Présentation	de	la	Soleam

2. Contextualisation	et	présentation	de	l’OPAH-RU

3. Présentation	de	l’ORI

Ordre	du	jour



Présentation	de	la	SOLEAM

✓ mise en œuvre de projets urbains ou de politique locale de l’habitat,
✓ actions en faveur du maintien, de l’extension, de l’accueil d’activités économiques,
✓ actions en faveur du développement des loisirs et du tourisme,
✓ réalisation d’équipements collectifs,
✓ actions en faveur du renouvellement urbain et de la lutte contre l’insalubrité,
✓ actions en faveur de la sauvegarde ou de la mise en valeur du patrimoine bâti ou non bâti et des

espaces naturels,
✓ réalisation de toute opération de construction,

Répartition	du	Capital

société	locale
d’équipement	et	d’aménagement
de	l’aire	métropolitaine

créée	le	30	mars	2010	



Contexte	de	l’OPAH-RU	(2016	– 2021)	

• Définition : dispositif incitatif visant à la réhabilitation pérenne des immeubles par
l’octroi de subventions publiques ;

• Prend racine dans la convention d’aménagement « Opération Grand Centre Ville »
(2010) ;

• Signature de la convention par les différents financeurs, le 25/01/2016.
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Coutellerie	(2ème	arrondissement)
10	immeubles	dégradés	pré	repérés	sur	un	total	de	22



Contexte	de	l’OPAH-RU	(2016	– 2021)	
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Contexte	de	l’OPAH-RU	(2016	– 2021)	
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Korsec-Velten (1er arrondissement)
27 immeubles dégradés pré repérés sur un total de 112
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Contexte	de	l’OPAH-RU	(2016	– 2021)	
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Mazagran (1er arrondissement)
17 immeubles dégradés pré repérés sur un total de 95
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Contexte	de	l’OPAH-RU	(2016	– 2021)	
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Fonderie Vieille (2ème arrondissement)
7 immeubles dégradés pré repérés sur un total de 13
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Les	objectifs	de	l’OPAH-RU	Multi	Sites

Ø Objectifs généraux
• Réhabiliter	de	manière	pérenne	les	immeubles	dégradés	
• Lutter	contre	l’insalubrité,	le	péril	et	la	vacance	;
• Lutter	contre	la	précarité	énergétique.

Ø Objectifs quantifiés
• Rénovation de 83 immeubles en parties communes dont

20 copropriétés dégradées ;
• Rénovation de 132 logements en parties privatives



Process d’intervention

OPAH-RU	enrichie	d’un	volet	copropriété	dégradée
Classification	des 335	immeubles	composant	les	5	pôles	en	3	catégories	:	

Immeuble	en	bon	état	
d’entretien	

à Hors	champ	
d’application	de	l’OPAH
à Mais	possibilité	de	

subvention	selon	le	
cas

Immeuble	nécessitant	une	
intervention	classique	de	

nature	incitative
à OPAH

Immeuble	très	dégradé	
relevant	du	volet	RU	de	
l’OPAH,	nécessitant	une	

intervention	coercitive type	
DUP	RI
à ORI

Intervention	parties	
privatives			

Intervention	parties	
communes

PO PB Copropriétés	
dégradées

Autre



Intervention	en	parties	communes

Deux	qualifications	possibles

★ Immeuble	qualifiable	de	
« copropriété	dégradée »	au	sens	de	

la	réglementation	de	l’ANAH

★ Immeuble	repéré	comme	
nécessitant	« des	travaux	simples	

sur	parties	communes »

Nature	des	subventions	mobilisables:	

SUBVENTION	ANAH	+	SUBVENTION	VILLE
SUBVENTION	CR	+	SUBVENTION	CD

Nature	des	subventions	mobilisables	:	

SUBVENTION	VILLE	

Critères	d’éligibilité	:	la	dégradation	du	
bâti,	les	difficultés	juridiques et	de	gestion

Critère	d’éligibilité	(indépendant	des	
critères	ANAH):	la	décence	des	logements

Octroi	des	subventions	au	syndicat	des	
copropriétaires



Toiture

Façade

Cage	d’escalier

ü Reprises	structurelles	sur	
planchers

ü Confortement	
ü Peinture	et	isolation	
ü Eclairage	

ü Ravalement	
ü Descente	des	eaux

27	400	€

ü Réfection	toiture
ü Verrière
ü Isolation	combles

47	100	€

43	000	€

+

+

Maitrise	d’oeuvre 7	500	€

+

=		150	500	€	total	HT

Exemple	d’une	copropriété	dégradée

Programme	de	travaux	voté	en	AG:Exemple	d’une	copropriété	
dégradée	suivie	sur	le	pôle	Opéra:

Ø Gérée par un syndic professionnel
Ø 12 lots / 11 copropriétaire:

• 1 commerce
• 11 logements

Ø Impayés importants
Ø Mise en demeure SPGR avant arrêté de péril



9 % 

27 % 

37 % 

28 % 

Suvention	ravalement subvention	ville subvention	ANAH Reste	à	charge

TOTAL	TRAVAUX	=		150	500	€	HT

Exemple	d’une	copropriété	dégradée

40	000	€

13	700 €

55	000	€

TOTAL	SUBVENTION	=	108	700	€
50%	sur	le	ravalement

OPAH-RU	Ville:	30%

ANAH:	50%



De	l’OPAH-RU	à	
l’Opération	de	Restauration	Immobilière

Ø tendre vers des logements décents

et des immeubles réhabilités

durablement

• Un repérage de l’état des immeubles
réalisé fin 2016-début 2017

• Un immeuble dégradé est un bâtiment
qui ne respecte pas les critères de
décence fixés par décret et laissant
apparaître des risques manifestes
pouvant porter atteinte à la sécurité
physique ou à la santé des occupants

• Concerne à la fois les travaux sur parties
communes et sur parties privatives

• Des travaux subventionnables dans le
cadre de l’OPAH-RU



Des	Opérations	de	Restauration	Immobilière	pour	permettre
une	réhabilitation	pérenne	des	immeubles	d’habitation

Ø Définition

• Une Opération de Restauration Immobilière (ORI) consiste en des travaux de
remise en état, de modernisation ou de démolition ayant pour objet ou pour
effet la transformation des conditions d’habitabilité d’un immeuble ou d’un
ensemble d’immeubles

Ø Fonctionnement de la procédure

La puissance publique engage l’expropriation auprès des propriétaires défaillants



L’OPAH-RU	Multi	Sites	constitue	une	réelle	opportunité		à	
saisir

Les	copropriétés	dégradées	sont	en	capacité	de	recevoir	une	
véritable	aide	et	d’agir	efficacement	sur	leurs	parties	communes

La	SOLEAM	reste	à	votre	disposition	pour	toutes	informations	complémentaires
Ligne	directe	:	04	88	91	91	83
E-mail	:	opah@soleam.net

En	vous	remerciant	pour	votre	attention	…



Périmètre	de	l’OPAH-RU	Multi	Sites
MARSEILLE OPERATION GRAND CENTRE VILLE 

LOCALISATION DES PÔLES DE L’OPAH-RU MULTI SITES
POINT D’ETAPE

03 / 06/ 2016

DEPOIZIER CREST ARCHITECTES ASSOCIES - ASSISTANCE GRAPHIQUE - CONCEPTION DE VISUEL - 18 RUE ROUGIER 13005 MARSEILLE - info@depoiziercrest.archi - www.depoiziercrest.archI

Ech. 1/2500



Nature	des	travaux	subventionnables

Ø Les travaux de gros œuvre : de salubrité, de sécurité, etc.
Ø Les travaux de second œuvre : réfection des murs, plafonds,

sols, menuiseries intérieures, etc.
Ø L’installation d’équipements : chauffage, sanitaires, cuisine

hors mobilier, etc.
Ø Les travaux d’économie d’énergie : isolation, changement des

menuiseries extérieures, installation de système de chauffage,
etc.

Ø Les travaux d’adaptation au handicap ou au vieillissement.
Ø Les travaux de réseaux et d’adduction : plomberie, électricité,

ventilation, raccordement.
Ø Les honoraires d’architecte, de maitrise d’œuvre, de

diagnostic ou d’études.



Intervention	en	parties	privatives

ANAH VILLE	
de	Marseille

DEPARTEMENT
REGION

AIX	MARSEILLE	
PROVENCE	
METROPOLE

Critères	d’éligibilité	communs	à	l’ensemble	des	
financeurs

Propriétaire	occupant	
critères	de	ressources

Propriétaire	Bailleur	
obligation	de	conventionner	le	logement

Bailleurs	

de	fond



ANNEXE 
Dossier de présentation du dispositif  

envoyé par mail à la FNAIM



!

OPAH&RU!Mul,!Sites!Grand!Centre&Ville!

Concerta,on!publique!:!Opéra,on!de!Restaura,on!Immobilière!

!!



1.  Présenta,on!de!la!Soleam!

2.  Contextualisa,on!et!présenta,on!de!l’OPAH&RU!

3.  Présenta,on!de!l’ORI!
!

Ordre!du!jour!



Présenta,on!de!la!SOLEAM!

!!

!

!

!

✓  mise!en!œuvre!de!projets(urbains!ou!de!poli,que!locale!de!l’habitat,!
✓  ac,ons!en!faveur!du!main,en,!de!l’extension,!de!l’accueil!d’ac1vités(économiques,!
✓  ac,ons!en!faveur!du!développement(des(loisirs(et(du(tourisme,!
✓  réalisa,on!d’équipements!collec,fs,!
✓  ac,ons!en!faveur!du!renouvellement(urbain(et(de(la(lu7e(contre(l’insalubrité,!
✓  ac,ons!en!faveur!de!la!sauvegarde!ou!de!la!mise!en!valeur!du!patrimoine(bâ1(ou(non(bâ1(et(des(

espaces(naturels,(
✓  réalisa,on!de!toute!opéra,on!de(construc1on,!
✓  exploita1on( de( services( publics! à! caractère! industriel! ou! commercial! ou! toutes! autres! ac,vités!

d’intérêt!général.!

Répar''on!du!Capital!société'locale
d’équipement'et'd’aménagement
de'l’aire'métropolitaine

créée!le!30!mars!2010!!



Contexte!de!l’OPAH&RU!(2016!–!2021)!!

•  Défini1on(:( (disposi,f!incita,f!visant!à!la!réhabilita,on!pérenne!des!immeubles!par!

l’octroi!de!subven,ons!publiques!;!

•  Prend! racine! dans! la! conven,on! d’aménagement! «! Opéra1on( Grand( Centre(
Ville!»!(2010)!;!

•  Signature!de!la!conven,on!par!les!différents!financeurs,!le!25/01/2016.!

!
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Immeubles ne nécessitant pas de 
travaux ou nécessitant une 
réhabilitation légère

Immeubles dégradés nécessitant 
une réhabilitation lourde

Classification des bâtiments dans le cadre
de l’OPAH RU multi-sites de Marseille!

!

Opéra!(1er!arrondissement)!!
78!immeubles!dégradés!pré!repérés!sur!un!
total!de!93!!

Mazagran!(1er!arrondissement)!!
17!immeubles!dégradés!pré!repérés!!
sur!un!total!de!95!!

KorsecLVelten((1er!arrondissement)!!

27!immeubles!dégradés!pré!repérés!sur!un!total!de!112!

Fonderie( Viei l le( (2ème!
arrondissement)!!
!7!immeubles!dégradés!pré!repérés!
sur!un!total!de!13!!



Contexte!de!l’OPAH&RU!(2016!–!2021)!!

!

!

!

Opéra!(1er!arrondissement)!!
78!immeubles!dégradés!pré!repérés!sur!un!
total!de!93!!

Mazagran!(1er!arrondissement)!!
17!immeubles!dégradés!pré!repérés!!
sur!un!total!de!95!!

KorsecLVelten((1er!arrondissement)!!

27!immeubles!dégradés!pré!repérés!sur!un!total!de!112!

Fonderie( Viei l le( (2ème!
arrondissement)!!
!7!immeubles!dégradés!pré!repérés!
sur!un!total!de!13!!
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Classement 

 

Immeubles ne nécessitant pas de 
travaux ou nécessitant une 
réhabilitation légère

Immeubles dégradés nécessitant 
une réhabilitation lourde

Classification des bâtiments dans le cadre
de l’OPAH RU multi-sites de Marseille

25

!

Coutellerie((2ème!arrondissement)!
!10!immeubles!dégradés!pré!repérés!sur!un!total!de!22!



Contexte!de!l’OPAH&RU!(2016!–!2021)!!

!

!

Mazagran!(1er!arrondissement)!!
17!immeubles!dégradés!pré!repérés!!
sur!un!total!de!95!!

KorsecLVelten((1er!arrondissement)!!

27!immeubles!dégradés!pré!repérés!sur!un!total!de!112!

Fonderie( Viei l le( (2ème!
arrondissement)!!
!7!immeubles!dégradés!pré!repérés!
sur!un!total!de!13!!
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Classement 

Immeubles ne nécessitant pas de 
travaux ou nécessitant une 
réhabilitation légère

Immeubles dégradés nécessitant 
une réhabilitation lourde

Classification des bâtiments dans le cadre
de l’OPAH RU multi-sites de Marseille

Opéra!(1er!arrondissement)!!
78!immeubles!dégradés!pré!repérés!sur!un!
total!de!93!!



Contexte!de!l’OPAH&RU!(2016!–!2021)!!

!

!

!

Mazagran!(1er!arrondissement)!!
17!immeubles!dégradés!pré!repérés!!
sur!un!total!de!95!!

Fonderie( Viei l le( (2ème!
arrondissement)!!
!7!immeubles!dégradés!pré!repérés!
sur!un!total!de!13!!
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Classement 

  

Immeubles ne nécessitant pas de 
travaux ou nécessitant une 
réhabilitation légère

Immeubles dégradés nécessitant 
une réhabilitation lourde

Classification des bâtiments dans le cadre
de l’OPAH RU multi-sites de Marseille
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14

23

KorsecLVelten((1er!arrondissement)!!

27!immeubles!dégradés!pré!repérés!sur!un!total!de!112!



Contexte!de!l’OPAH&RU!(2016!–!2021)!!

!

!

!

Fonderie( Viei l le( (2ème!
arrondissement)!!
!7!immeubles!dégradés!pré!repérés!
sur!un!total!de!13!!
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Immeubles dégradés nécessitant 
une réhabilitation lourde

Classification des bâtiments dans le cadre
de l’OPAH RU multi-sites de Marseille

120

12

Mazagran!(1er!arrondissement)!!
17!immeubles!dégradés!pré!repérés!!
sur!un!total!de!95!!



Contexte!de!l’OPAH&RU!(2016!–!2021)!!

!

!

!

Mazagran!(1er!arrondissement)!!
17!immeubles!dégradés!pré!repérés!!
sur!un!total!de!95!!
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Classement 

 

Immeubles ne nécessitant pas de 
travaux ou nécessitant une 
réhabilitation légère

Immeubles dégradés nécessitant 
une réhabilitation lourde

Classification des bâtiments dans le cadre
de l’OPAH RU multi-sites de Marseille

12

Fonderie(Vieille((2ème!arrondissement)!!
! 7! immeubles! dégradés! pré! repérés! sur! un!
total!de!13!!



Les!objec,fs!de!l’OPAH&RU!Mul,!Sites!

!  Objec'fs!généraux!
•  !Réhabiliter!de!manière!pérenne!les!immeubles!

dégradés!;!

•  !Lu^er!contre!l’insalubrité,!le!péril!et!la!vacance!;!

•  !Lu^er!contre!la!précarité!énergé,que.!

!  Objec'fs!quan'fiés!!
•  Traitement!de!83(immeubles(en!par,es!communes!dont!

20(copropriétés(dégradées(;(
•  Traitement! de! 132( logements( en! par,es! priva,ves! (27!

PO!/!105!PB!>!répar,,on!propor,onnelle!au!regard!de!la!

popula,on!en!place)!!



Process!d’interven,on!

OPAHLRU(enrichie(d’un(volet(copropriété(dégradée(
Classifica'on!des!335!immeubles!composant!les!5!pôles!en!3!catégories!:!!

!

Immeuble!en!bon!état!

d’entre,en!!

"!Hors(champ((
d’applica,on!de!l’OPAH(
"  Mais(possibilité(de(

subven1on(selon(le(
cas(

Immeuble!nécessitant!une!

interven,on!classique!de!

nature!incita1ve(
"(OPAH(

Immeuble!très!dégradé!

relevant!du!volet!RU!de!

l’OPAH,!nécessitant!une!

interven,on!coerci1ve(type!
DUP!RI!

"(ORI(

Interven,on!par,es!

priva,ves!!!!

Interven,on!par,es!

communes!

!!!PO! !  !PB!   Copropriétés!
dégradées!

   !Autre!



!  tendre! vers! des! logements! décents!
et! des! immeubles! réhabilités!
durablement!!

!

•  Un! repérage! de! l’état! des! immeubles!

réalisé!fin!2016&début!2017!
(

•  Un( immeuble(dégradé(est!un!bâ,ment!

qui! ne! respecte! pas! les! critères! de!

décence! fixés! par! décret! et! laissant!

apparaître! des! risques! manifestes!

pouvant! porter! a^einte! à! la! sécurité!

physique!ou!à!la!santé!des!occupants!!

•  Concerne!à!la!fois!les!travaux!sur!par,es!

communes!et!sur!par,es!priva,ves!

•  Des! travaux! subven,onnables! dans! le!

cadre!de!l’OPAH&RU!

De!L’OPAH&RU!à!l’Opéra,on!de!Restaura,on!

Immobilière!



Exemple!d’une!propriété!unique!

Besoins!de!travaux!sur!les!par'es!
communes!et!les!logements!
•  Propriété! unique! située! sur! le! pôle!

Opéra!

•  7!lots!:!

–  1!commerce!(rdc!et!R+1)!

–  6!logements!(du!R+2!au!R+6)!

•  Projet! de! travaux! :! réhabilita,on!

complète! de! l’immeuble! (par,es!

communes!et!logements)!

Logement!R+6!(remplacement!des!menuiseries!

(fenêtres!et!porte!palière),!isola,on,!réfec,on!de!

l’installa,on!électrique,!installa,on!de!radians,!

remplacement!des!équipements!salle!de!bain!et!cuisine,!

mise!en!peinture)!

18!145!€!

Logement!R+5!(remplacement!porte!palière,!

isola,on,!réfec,on!de!l’installa,on!électrique,!pose!

robinets!thermosta,ques,!remplacement!des!

équipements!salle!de!bain!et!cuisine,!mise!en!peinture)!

13!400!€!

Logement!R+6!(remplacement!des!menuiseries!

(fenêtres!et!porte!palière),!isola,on,!réfec,on!de!

l’installa,on!électrique,!pose!robinets!thermosta,ques,!

remplacement!des!équipements!salle!de!bain!et!cuisine,!

mise!en!peinture)!

10!580!€!

Logement!R+3!côté!cour!(remplacement!porte!

palière,!isola,on,!réfec,on!de!l’installa,on!électrique,!

installa,on!de!radians,!remplacement!des!équipements!

salle!de!bain!et!cuisine,!mise!en!peinture)!

4!950!€!

Logement!R+3!côté!rue!(remplacement!porte!

palière,!isola,on,!réfec,on!de!l’installa,on!électrique,!

installa,on!de!radians,!remplacement!des!équipements!

salle!de!bain!et!cuisine,!mise!en!peinture)!

8!568!€!

Logement!R+2!(remplacement!porte!palière,!

isola,on,!réfec,on!de!l’installa,on!électrique,!installa,on!

de!radians,!remplacement!des!équipements!salle!de!bain!

et!cuisine,!mise!en!peinture)!

11!351!€!

Total!travaux!logements! 66!994!€!

Honoraires!d’architecte! 16!147!€!

Total(( 162(941(€(

Travaux( Montant(HT(

Réfec,on!de!la!cage!d’escalier!(garde&corps,!
VMC!collec,ve,!révision!de!l’installa,on!électrique)!

12!000!€!

Ravalement!de!façades!côté!rue!et!volets! 17!400!€!

Ravalement!de!façades!côté!cour!(ITE,!reprise!
des!balcons!et!volets)!

27!900!€!

Réfec,on!de!la!toiture!et!isola,on! 22!500!€!

Total!travaux!Par:es!communes! 79!800!€!



Exemple!d’une!propriété!unique!

•  Aides!mobilisées!:!

–  Pour!tous!les!travaux!en!par,es!communes!sauf!le!ravalement!façade!avant!:!

•  Aides!OPAH&RU!Ville!!
–  Pour!le!ravalement!façade!avant!:!Aides!Ville!injonc,ons!de!ravalement!

–  Pour!les!travaux!dans!les!logements!:!mise!en!place!de!loyers!conven,onnés!sociaux!

•  Aides!ANAH!conven,onnement!social!avec!travaux!

•  Aides!OPAH&RU!Ville!
•  Aides! OPAH&RU! Conseil! Départemental! selon! les! cas! (prime! gain! énergé,que! de! deux!

classes!et/ou!travaux!de!mise!aux!normes!pour!sor,e!de!vacance)!

! Montant(subven1ons(
Par1es(communes(

(plafond!travaux!:!68!800!€!hors!
ravalement!façade!avant)!

Montant(subven1ons(
logements(

(plafond!travaux!:!66!994!€)!
Total(subven1ons!

Subven,ons!ANAH!(45%!+!
primes!Habiter!Mieux)!

37!648!€! 37!648!€!

Subven,ons!Ville!(30%!pour!
les!par,es!communes!et!10%!pour!

les!logements)!

20!640!€! 6!699!€! 27!339!€!

Subven,ons!Conseil!
Départemental!(2!000!€!pour!le!

gain!énergé,que!et!/ou!3!000!€!

pour!la!sor,e!de!vacance!par!

logement!concerné)!

7!000!€! 7!000!€!

Total( 20(640(€( 51(347(€( 71(987(€,(soit(un(reste(à(
charge(de(90(954(€(



Des!Opéra,ons!de!Restaura,on!Immobilière!pour!perme^re!

une!réhabilita,on!pérenne!des!immeubles!d’habita,on!

!  Défini'on!
•  Une!Opéra,on! de! Restaura,on! Immobilière! (ORI)! consiste! en! des! travaux! de!

remise!en!état,!de!modernisa,on!ou!de!démoli,on!ayant!pour!objet!ou!pour!

effet! la! transforma,on! des! condi,ons! d’habitabilité! d’un! immeuble! ou! d’un!

ensemble!d’immeubles!

!  Fonc'onnement!de!la!procédure!

!

La!puissance!publique!engage!l’expropria,on!auprès!des!propriétaires!défaillants!!!



L’OPAH&RU!Mul,!Sites!cons,tue!une(réelle(opportunité((à!
saisir!

!

!

La!SOLEAM!reste!à!votre!disposi,on!pour!toutes(informa1ons(complémentaires(
Ligne(directe(:(04(88(91(91(83(
ELmail(:(opah@soleam.net(

!

!
En!vous!remerciant!pour!votre!aSen'on!…!

!

!

!



Périmètre!de!l’OPAH&RU!Mul,!Sites!

MARSEILLE OPERATION GRAND CENTRE VILLE 
LOCALISATION DES PÔLES DE L’OPAH-RU MULTI SITES

POINT D’ETAPE
03 / 06/ 2016

DEPOIZIER CREST ARCHITECTES ASSOCIES - ASSISTANCE GRAPHIQUE - CONCEPTION DE VISUEL - 18 RUE ROUGIER 13005 MARSEILLE - info@depoiziercrest.archi - www.depoiziercrest.archI

Ech. 1/2500



Interven,on!en!par,es!priva,ves!

ANAH( ((((((((((VILLE(

DEPARTEMENT(
REGION(

AIX(MARSEILLE(
PROVENCE(
METROPOLE(

Critères(d’éligibilité(communs(à(l’ensemble(des(
financeurs(

!★(PO((
critères(de(ressources(

!

!

★ PB((
obliga1on(de(conven1onner(le(logement(



Interven,on!en!par,es!communes!

Deux(qualifica1ons(possibles(

★!Immeuble!qualifiable!de!

«!copropriété!dégradée!»!au!sens!de!

la!réglementa,on!de!l’ANAH!

★!Immeuble!repéré!comme!

nécessitant!«!des!travaux!simples!

sur!par,es!communes!»!

Nature!des!subven'ons!mobilisables:!
SUBVENTION!ANAH!+!SUBVENTION!VILLE!

SUBVENTION!CR!+!SUBVENTION!CD!
!

Nature!des!subven'ons!mobilisables!:!
SUBVENTION!VILLE!!

Critères!d’éligibilité!:!la!dégrada1on(du(
bâ1,!les!difficultés!juridiques!et!de!ges1on(

Critère!d’éligibilité!(indépendant!des!

critères!ANAH):!la!décence!des!logements!

Octroi(des(subven1ons(au(syndicat(des(
copropriétaires(



De!l’OPAH&RU!à!l’Opéra,on!de!Restaura,on!Immobilière!
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Nature!des!travaux!subven,onnables!

!  Les!travaux!de!gros!œuvre!:!de!salubrité,!de!sécurité,!etc.!

!  Les! travaux!de! second!œuvre! :! réfec,on!des!murs,!plafonds,!

sols,!menuiseries!intérieures,!etc.!

!  L’installa'on! d’équipements! :! chauffage,! sanitaires,! cuisine!
hors!mobilier,!etc.!

!  Les!travaux!d’économie!d’énergie!:!isola,on,!changement!des!

menuiseries!extérieures,!installa,on!de!système!de!chauffage,!

etc.!

!  Les!travaux!d’adapta'on!au!handicap!ou!au!vieillissement.!

!  Les!travaux!de!réseaux!et!d’adduc'on!:!plomberie,!électricité,!

ven,la,on,!raccordement.!

!  Les! honoraires! d’architecte,! de! maitrise! d’œuvre,! de!

diagnos,c!ou!d’études.!!



Toiture!

Façade!

Cage!d’escalier!

#  Reprises!structurelles!sur!

planchers!

#  Confortement!!

#  Peinture!et!isola,on!!

#  Eclairage!!

#  Ravalement!!

#  Descente!des!eaux!

27(400(€(

#  Réfec,on!toiture!

#  Verrière!

#  Isola,on!combles!

47(100(€(

43(000(€(

+(

+(

Maitrise!d’oeuvre! 7(500(€(

+(

=((150(500(€(total(HT(

Exemple!d’une!copropriété!dégradée!



9 % 

27 % 

37 % 

28 % 

Suven,on!ravalement! subven,on!ville! subven,on!ANAH! Reste!à!charge!

TOTAL(TRAVAUX(=((150(500(€(HT(

Exemple!d’une!copropriété!dégradée!

40!000!€!

13!700!€!

55!000!€!

TOTAL(SUBVENTION(=(108(700(€(

50%!sur!le!ravalement!

OPAH&RU!Ville:!30%!

ANAH:!50%!
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